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L’infirmier et la e-santé 

Public : IDE libéral et salarié, IPA  

Prérequis : Être titulaire DE Infirmier ou IPA. 

Formateur : Infirmier Diplômé d’Etat Libéral depuis plus de 5 ans, certifié de la Fédération 

Française de la Formation Professionnelle (CPFFP)  

Format : visioconférence 

Accessible aux personnes en situation de handicap  

Durée : 7h  

Date et lieu : selon le calendrier de l’Infci 

Tarif : 290€. Déjeuner et pause offerts  

Prise en charge :   

• DPC   

• FIF PL 

• Autofinancement  

Délai d’accès : Inscription possible jusqu’à 10 jours avant le début de la formation (délai plus 

court : nous contacter) 
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Objectifs pédagogiques :  

A l’issue de la formation les infirmiers seront capables d’utiliser les outils numériques dans 

leur pratique professionnelle et ainsi contribuer à la sécurisation des données de santé des 

usagers qu’ils prennent en charge quotidiennement, selon leurs spécificités. 

Et plus précisément, ils seront capables de : 

• Connaître et utiliser les outils en santé numérique nationaux 

• Accéder aux données de santé en respectant les exigences professionnelles et légales 

• S’approprier la communication sécurisée, en santé numérique 

• Savoir intégrer la télésanté dans sa pratique professionnelle infirmière 

• Comprendre la cyber-sécurité en santé 

 

Méthodes pédagogiques :  

La formation est organisée afin d’être dispensée en visioconférence, en alternant les méthodes 

recommandées par la HAS, à savoir : 

• La méthode affirmative/expositive afin de transmettre les connaissances théoriques 

nécessaires à l’acquisition des savoir essentiels ou de préciser des notions vues au 

travers d’autres méthodes, 

• La méthode affirmative/démonstrative afin de s'approprier la communication en santé 

numérique par l'utilisation des outils nationaux pour interagir aussi bien avec les 

usagers que les professionnels de santé, 

• La méthode interrogative dans le but de rendre les apprenants acteurs de leur 

formation et de leur évolution en compétence, en exposant, au travers des 

questionnements du formateur, leurs habitudes professionnelles, ainsi de leurs 

connaissances ou compétences déjà acquises lors de formations précédentes et ainsi 

les partager au groupe, 

• La méthode active afin de rendre les apprenants acteurs de leurs formations, mais aussi 

de leur permettre de confondre leurs pratiques professionnelles dans l'utilisation du 

numérique en santé et proposer des solutions pour intégrer un outil de télésanté dans 

un parcours de soins d'un patient en fonction de ses besoins. 
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Méthodes d'évaluation : 

• Pré-test : évaluation des connaissances 

• Post-test : évaluation des acquis de la formation 

• Évaluation à chaud : satisfaction du stagiaire de la session de formation 

• Évaluation à distance : auto-évaluation du stagiaire sur son niveau d'acquisition 

 

Programme développé : 

• Historique du numérique en santé 

• Les sites et outils indispensables pour l’exercice professionnel 

• Les dispositifs numériques en santé 

• Cadre réglementaires et respect des données de santé appliqué aux usages 

• La communication sécurisée en santé numérique  

• La télésanté dans sa pratique professionnelle 

• Le télésuivi infirmier (IDEL et IPA) 

• La cyber-sécurité 
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